
L’ambassadrice de France 
fait ses adieux au 
président DJOGBENOU

Journal béninois d’investigation, d’analyse et de publicité
Récépissé N° : 953/MISPCL/DC/DAI/SCC du 27 Mars 2007 (500fcfa)

N° 170 du Mercredi 02 Septembre 2020

P-9

P.9

Dans L’arène des supporters 
Juste Patrick Houssou, entre 
passion et dévouement

Audience à la Cour constitutionnelle 

Audience à la Cour constitutionnelle 
DJOGBENOU reçoit le 
nouvel ambassadeur du 
Japon au Bénin

Assemblée Nationale P. 12

    P.3

P.3

www.notreepoque.bj

Vlavonou touche du doigt le nouveau «Kanvo by Lolo Andoche»

Une exposition qui fait découvrir le 1er août 1960
Raconte-moi photographe P.2

L’Afrique parmi les continents leaders 
Lancement officiel du concours mondial Ericsson Innovation Awards 2020 P.4

Présentation du modèle des  Sociétés Sportives 

expose    
Oswald Homeky 

Message SBEE COVID-19



  N° 00170 du Mercredi 02 Septembre 2020							    

‘‘ Le journal de notre Epoque ’’ACTUALITEs

tendances
actuelles

Journal béninois d’investigation, d’analyse et de publicité
Récépissé N° : 953/MISPCL/DC/DAI/SCC du 27 Mars 2007

Directeur Général et de publication 
Prudence SEKODO
95 692 885
Conseillers éditoriaux 
Léon KOBOUDE
Luc Aimé DANSOU 
Directeur de la rédaction 
Hervé Prudence HESSOU 

Rédacteur en chef 
Jesdias LIKPETE 

Rédaction
Ambroise AMETOWONA
Kangny Damascène
Desk Sport
Gaël HESSOU 
Aubin Monge BANKOLE 
Rogerio APLOGAN

Correspondant
Kanon NONDICHAO 
(Abomey)
 Aristide ABIDJO (Lomé)
Service Commercial
Sidoine YEHOUESSI

(95 814 065)

Édité par GEEK BENIN 

New Jersey City University (USA)

2

Cher peuple malien, l’heure d’un réalisme 
sociopolitique et d’un rationalisme institu-

tionnel a sonné. En 2012, vous étiez à ce carre-
four. Vous aviez alors fait l’option d’un retour 
accéléré au statut quo: courte transition sui-
vie d’élections. L’objectif visé était, semble-t-il, 
non pas une stabilité politique, encore moins 
la garante d’une gouvernance de qualité, mais 
un simple retour à l’ordre constitutionnel, no-
tamment au régime présidentiel précédem-
ment en place. Ce fut une solution de facilité 
adoptée sous pressions internationales. Les 
résultats 8 années plus tard sont révélateurs 
de l’inadéquation de ce système politique 
que la plupart des pays africains s’obstinent 
à maintenir. Allez-vous cette fois encore op-
ter pour le même type de solution? Ou opte-
rez-vous enfin pour une solution innovante 
et durable, loin des pressions extérieures? 
Pour ma part, je vous propose la consencratie, 
un modèle de démocratie consensuelle visant à 
améliorer la qualité de la gouvernance publique 
et à assurer une stabilité politique. Son contenu, 
décrit dans le livre https://works.bepress.com/
juste-codjo/22/, est tout simple: mise en place 
de partis politiques d’envergure nationale, élec-
tion indirecte d’un chef de l’exécutif comme il se 
fait en Afrique du Sud, au Botswana, en Île Mau-
rice, au Canada, en Allemagne, au Singapour... 
et enfin mise en place d’une haute autorité mo-
rale et administrative faite de 7 Sages siégeant à 
vie à l’instar de la Cour Suprême aux États-Unis. 
La mise en place du modèle Consencratie, 
qui requiert une démarche consensuelle de 
l’ensemble de la société, nécessite avant tout  
un accompagnement d’EXPERTS en politique 
comparée. Si vous faites l’option de l’adop-
ter, contactez-moi à consencracy@gmail.com. 
J’espère que vous exploiterez, de façon réa-
liste et souveraine, cette nouvelle chance à 
vous offerte par la nature en vue d’asseoir 
enfin un système stable pouvant s’autoré-
guler. C’est là le gage de votre salut durable!

Cordialement,
Juste Codjo, Ph.D.

Professeur de Sécurité Internationale

Ma lettre ouverte au peuple frère du Mali en ma 
double qualité de politologue et d’Afrorationaliste

Raconte-moi photographe 
Une exposition qui fait découvrir le 1er août 1960

« Il s’agit dune exposition photo qui 
retrace la fête de l’indépendance 
le 1er août 1960 par un célèbre 

photographe du nom de Cosme Dossa 
à qui nous voulons rendre hommage à 
travers ces soixante ans d’indépendance 
», explique le promoteur, Didier Kpas-
sassi. A travers cette exposition, il entend 
fait découvrir au public, l’histoire de ce 
jour spécial et les personnalités impor-
tante de cette indépendance. « En met-
tant en place une exposition de photos 

sur ses ouvres qui retracent clairement 
la fête de l’indépendance, les activités, 
les manifestations de la fête de l’indé-
pendance le 1er août 1960 », a-t-il fait 
savoir. Didier Kpassassi indique que « 
Nous avons pensé faire cette exposition 
sur une place publique pour permettre à 
tout le monde de venir voir réellement et 
connaître l’histoire, de quoi il s’agit, qui 
est le père de l’indépendance, quels sont 
les membres de son gouvernement, sa 
femme, les personnalités à divers niveau 
en ce temps, les colons qui ont participé 
vraiment à la liberté ». C’est dans ce 
sens que l’exposition s’est déroulée au 
niveau de l’esplanade extérieur du stade 
Général Mathieu Kérékou. « Au cours 
de l’exposition, nous enregistrons 200 
à 300 visiteurs environ. Les weekends 
sont plus remplis parce que plusieurs 

personnes veulent connaitre l’histoire, 
les écoliers, élève, étudiants et même les 
chercheurs viennent pour en savoir plus 
», informe l’exposant. Cette exposition n 
pas eu lieu au hasard mais il s’agit d’un 
résultat de recherche visant à mettre en 
exergue la mémoire de Cosme Dossa 
sans qui nous n’aurons pas ces images 
fortes. « Nous nous sommes basés sur 
les recherches, la numérisation des cli-
chés faite par l’école du patrimoine 
africain », a expliqué Didier Kpassassi.

Assemblée générale élective  de la  FJPMB 

Aurélien Aïssoun reconduit pour des défis plus grands
(D’impressionnantes autorités et personnalités présentes aux manifestations) 

Réunis autour du thème «Impacts et 
perspectives pour l’enracinement 
de la FJPMB au service du déve-

loppement de la presse «, les participants 
ont exclusivement consacré au cours de la 
première, le temps  à la relecture des textes  
fondamentaux de la Fédération en vue de 
les  rendre conformes aux ambitions et à la 
dynamique actuelle de l’organisation.  Au 
cours de la seconde  journée qui a connu la 
présence de plusieurs personnalités telles, le 
directeur de la Communication de la  pré-
sidence de la République, Wilfried Léandre 
Houngbédji, du directeur adjoint du Cous-
Ac, Dorothée Houénou, de la directrice 
générale de la Poste du Bénin Judith Glidja, 
du conseiller à la Haute Autorité de l’Audio-
visuel et de la Communication (HAAC)  
Franck Kpochémé, de la présidente de 
l’Union des professionnels des médias du 
Bénin ( UPMB) Zakiath Latoundji sans ou-
blier la marraine de la Fédération, la ministre 
de l’Enseignement  supérieur Éléonore Yayi 

Ladekan,  qui a joint l’assemblée par appel 
téléphonique. Ces différentes personnalités 
ont salué le dynamisme de la fédération qui, 
chaque jour, essaye de démontrer le pro-
fessionnalisme de ses membres qui, contre 
vents et marées fait du chemin et  force l’ad-
miration en dominant l’environnement mé-
diatique de façon judicieuse et intelligente.
 Abondant dans le même sens, ces personna-
lités ont souhaité plus de succès à la FJPMB 
qui  tend déjà vers dix  années d’existence  
au service du développement de la presse. 
Il faut noter qu’avant l’élection des membres 
du bureau, les différents  rapports relatifs 
aux activités menées par l’association ont 
été de façon unanime adoptés avec la cer-
tification de celui financier (de la trésorerie 
générale)  par le commissariat aux comptes. 

Confiance renouvelée
Au terme du processus électoral qui s’est 
déroulé dans la transparence et de façon 
démocratique,  Aurélien Aïssoun, can-
didat à sa propre succession au poste de  
président, a été reconduit pour un man-
dat de trois ans à l’unanimité des votants.  
Il préside un bureau de 9 membres plus 2 
commissaires aux comptes. Firmin Sossou 
est désormais le secrétaire général de FJPMB. 
Dans ses premiers mots, le président réélu a 
salué l’assemblée pour la confiance à lui re-
nouvelée et a exhorté tout le bureau à pour-

suivre la dynamique  en travaillant  pour le 
rayonnement de la FJPMB. L’adhésion de 
trois (3) nouveaux membres a été pronon-
cée au-cours de l’AG suite à leur  demande.  
COMPOSITION DU NOUVEAU BUREAU 

Président : Aurélien Aïssoun
Vice président : Sylvanus Ayimavo
Secrétaire général : Firmin Sossou

Secrétaire générale adjointe: Pierrette Ahlet
Trésorière générale : Idimathou-Laye Yes-

soufou 
Trésorier général adjoint : Gauthier Noudo-

finin
Secrétaire à l’organisation et aux affaires 

sociales : Judicaël Gbaguidi
Secrétaire à la Communication à la  Forma-

tion : Fidèle Akododja
Secrétaire charge des affaires culturelles, 
sportives et des loisirs : Bonaventure Anani

Commissariat aux comptes
1er commissaire : Luc  Atinkpahoun ( Dah 

Houawé)
2 ème commissaire : Janvier Sossou

COM/FJPMB

Lettre de félicitations du Président Patrice TALON AU Directeur Général  du  FNEC 
Quand le leadership du ministre José Tonato  donne des résultats

« Aussi voudrais-je adresser 
mes félicitations à vos col-
laborateurs et à vous-même 

et vous encourager, sur cette 
voie, à donner suite à toutes les 
recommandations en attente».
Extrait de la lettre de félicita-
tions adressée par le Président 
Patrice TALON au Directeur 
Général du FNEC, Appolinaire 
D. GNANVI. Apres avoir satis-
fait aux différentes recomman-
dations des audits tant au niveau 
national qu’international, le _
FNEC_ a été accrédité respecti-
vement au fonds vert pour le cli-
mat et au fonds pour l’adaptation 

aux changements climatiques. 
Ces différentes performances lui 
ont valu aussi les félicitations 
du président de la République. 
En effet dans une lettre adressée 
au Directeur Général du FNEC, 
Appolinaire D. GNANVI, le 
20 août 2020, Le Président 
Patrice TALON reconnaît les 
efforts de bonne gouvernance 
de toute l’équipe du _Fonds 
National pour l’Environnement 
et le Climat ( FNEC). Cette 
prouesse a été une réalité grâce 
au leadership et à la facilita-
tion du ministre José TONATO.

Le défi reste le maintien 
de ce cap pour la mobilisa-
tion des ressources vertes .
FK / Com / Fnec

L'esplanade extérieure du stade de l’amitié Général Mathieu Kérékou a abrité du 14 
au 28 août 2020, une exposition de photos qui retrace les manifestations et personna-
lités associées au 1er août 1960, jour de l’indépendance de la république du Bénin.

Démarrée vendredi 28 août 2020 à son siège à Cotonou, l'assemblée générale de la Fédéra-
tion des journalistes et professionnels des médias du Bénin (Fjpmb) a connu son épilogue sa-
medi 29 août 2020, à l'espace " Le Paysage ", à Bazounkpa, commune d'Abomey-Calavi.
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Editorial

HPH

L’école de la pipe, de la drogue et des partouzes
Les Béninois ont été très choqués cette semaine avec les vi-
déosdes élèves de certains collèges de Cotonou. Des vidéos 
obscènes réalisées dans les enceintes des collèges avec les 
apprenants en uniforme. Jeux sensuels et sexuels, drogue, 
cigarette : tout y apparait. La démission des parents : l’une 
des premières causes de la dépravation des adolescents et 
jeunes. Les parents ne jouent plus leurs rôles d’éducateurs 
comme il faut parce que très occupés parfois pour chercher 
de quoi nourrir ces derniers. Les réseaux sociaux dévoilent 
aujourd’hui le vrai visage du monde. Le tableau est tellement 
sombre que l’on se demande parfois si la fin du monde n’est 
pas proche. Les viols, les agressions, la dépravation, la pros-
titution, la drogue, les sextape semblent être aujourd’hui le 
quotidien de la grande partie des jeunes et adolescents. Il 
y a quelques années beaucoup savaient qu’il existait chez 
certains adolescents et  jeunes des  comportements immo-
raux mais n’avaient pas l’occasion de le vivre. Aujourd’hui 
on le vit en direct via les réseaux sociaux, la plaie est plus 
profonde qu’elle ne paraît. La démission des parents, l’ac-
cès aux réseaux sociaux, les telenovelas, le laxisme des 
parents, les mauvaises fréquentations la pauvreté…. Les 
ministres en charge de l’éducation ont pris leurs responsa-
bilités, les collèges concernés ont tenu des conseils de dis-
cipline et ont infligé des sanctions mais tout cela n’efface-
ra pas la honte des parents de ces élèves qui apparaissent 
dans les vidéos. C’est le début de la descente aux  enfers 
de ces élèves. Après les punitions il faudrait penser à les 
faire suivre par les spécialistes pour leur éviter de sombrer. 

Un petit pavé lancé dans la marre politique : un bruit 
soudain et l’attention de focalise sur  la Directrice de 
l’Administration de l’Union Progressiste qui déclarait 
non sans humour que: «« L’UP ne suscite pas un candi-
dat, nous présentons un candidat que nous allons sou-
tenir et gagner le pouvoir. Nous ne nous lançons pas 
dans l’agitation. A l’UP, il y a une discipline du groupe ». 
Susciter une candidature,  c’est bien contraindre. Le 
contexte du texte c’est bien le paysage des mouvements et 
autres initiatives éparses qui supplient les potentiels can-
didats. La réforme du système partisan voudrait que les 
partis politiques soient au cœur de l’activité politique. La 
présidentielle est un évènement éminemment politique. 

Pour le cas béninois, elle n’a de sens que si elle s’inscrit dans 
une perspective de parrainage d’élus. C’est donc à juste 
titre que l’UP voudrait se démarquer du tintamarre des 
mouvements bruyants pour se faire servante de la charte 
des partis politiques et de la constitution en vigueur. Il 
s’en suit donc une sérénité dont l’opposée est l’agitation. 
La présentation du candidat est un processus en 
amont. C’est une discussion patiente et ordonnée. Le 
process est méthodique. Son achèvement est sanction-
né par un congrès ou un conseil. Ce sont les implicites 
des propos tenus par Madame Christhelle HOUN-
DONOUGBO vus sous le prisme de notre époque.

LE GEAI BLEU
La chronique de Kangny-
Hessou Jean Damascène

«« L’UP ne suscite pas un candi-
dat, nous présentons un can-
didat que nous allons soutenir 

et gagner le pouvoir. Nous ne nous 
lançons pas dans l’agitation. A l’UP, 
il y a une discipline du groupe »

Audience à la Cour constitutionnelle 

Le Président DJOGBENOU reçoit le nouvel ambassadeur du Japon au Bénin
Le Président de la Cour consti-

tutionnelle, le Professeur Jo-
seph DJOGBENOU a reçu en 

audience ce lundi 31 Août 2020, le 
nouvel ambassadeur du Japon près 
le Bénin, Mr Takahisa TSUGAWA.
Le diplomate nippon a indiqué à sa sor-
tie d’audience, avoir évoqué avec le 
président Joseph DJOGBENOU, les 
relations bilatérales «marquées par la 
coopération économique et technique 
surtout dans le domaine de la for-
mation technique et professionnelle, 
ainsi que dans les domaines du com-
merce de l’industrie et de l’agriculture, 

« La coopération entre nos deux pays 
est au beau-fixe et je vais œuvrer encore 
davantage à la promotion  des relations 
bilatérales. Nous avons évoqué de nou-
veaux projets qui sont en préparation et 
qui seront financés par le Japon comme la 
construction de l’échangeur de Vèdoko, 
des projets qui ont été concrétisés avec 
la construction de l’hôpital d’Allada 
» ; a indiqué l’ambassadeur nippon. 
Titulaire d’une licence ès Arts et Sciences 
de l’Université de Tokyo, M. Takahisa 
TSUGAWA est né le 31 mars 1965. 
Jusqu’à  sa désignation en qualité d’Am-
bassadeur  Extraordinaire et Plénipoten-

Vie des partis politiques 
MOELE-BÉNIN travaille sur sa feuille de route 2020-2021 relative à l’élection présidentielle

tiaire du Japon près le Bénin, il était Direc-
teur général du Département des Affaires 
internationales de l’Organisation pour 
la Formation Technique des Stagiaires.
Service de Presse/Cour constitutionnelle

Les 29 et 30 août 2020,  le Bureau Poli-
tique National du Parti MOELE-BÉNIN 
s'est réuni  à l'Institut Régional de Santé 

Publique de Ouidah. Cette réunion fait suite à 
la tenue du Conseil National du Parti ce même 
mois d'août. Elle avait pour objectifs de pro-
céder à l'évaluation du Plan de Travail Annuel 
du Parti validé à Lokossa en novembre 2019, 
de définir les actions pour la Feuille de route 
2020-2021 relative à l'élection présidentielle. 
La réunion du Bureau Politique National a été 
précédée de la formation initiée par l'École du 
Parti,  pour le renforcement des capacités en 
Leadership et en Communication politique 
des membres du Bureau Politique National, 
des Conseillers Spéciaux, des  Chargés de 
Mission, des Responsables des Organes Tech-
niques du Parti.  Cette formation initiée par 
l'École du Parti  sur  les thématiques suivantes: 
1-  Sociologie du développement et Episté-
mologie de l'exemplarité en société  politique.  
Par le Professeur Dodji AMOUZOUNVI ; 2- 
Les valeurs en politique : Utopie ou Nécessité 
? Par Dr. Azizou CHABI IMOROU ; 3- Lo-
gique et sémiotique des décisions au sein d'un 
Parti Politique. Par Dr. Idrissou ZIMÉ YÉRI-
MA ;  Système de communication au sein d'un 
Parti Politique. Par Monsieur Rodrigue HODÉ 
;  Le sens des valeurs en Politique. Par Mon-
sieur Samson TOULASSI ; Interaction fonc-
tionnelle entre les organes exécutifs d'un Parti 
Politique. Par Monsieur Rodrigue HODÉ.

ALLOCUTION D'OUVERTURE DU PRÉ-
SIDENT O. H. S JACQUES AYADJI À  DE 
LA RÉUNION DU BUREAU POLITIQUE 
NATIONAL PRÉCÉDÉE DE LA FORMA-
TION DES RESPONSABLES INITIÉE PAR 

L'ÉCOLE DU PARTI
IRSP, OUIDAH, LES 28 ET 29 AOÛT 2020.
Chers Camarades du Bureau Politique Natio-

nal,
Mesdames et messieurs en vos rangs, grades et 

qualités, tout protocole observé,
Mesdames et messieurs les communicateurs,

Mesdames et messieurs les journalistes,
Distingués invités.

Il me fait plaisir de vous souhaiter chaleu-
reusement la bienvenue sur cette terre de 
Ouidah, dépositaire d'une riche histoire 
et de cultures ancestrales de notre pays.  
Ouidah, terre des Kpassévi, terre que nos aïeux 
nous ont laissée en héritage, un riche patrimoine 
qui nous accueille ce jour, samedi 29 août 
2020 dans le cadre d'un double événements. 
Oui double événements car il s'agit d'une part 
du renforcement des capacités des membres 
du Bureau Politique National mais aussi de 
l'évaluation de notre Plan de Travail An-
nuel  validé en novembre 2019 à Lokossa.
Ce double événement que je démarre  avec 
vous ce matin est une  initiative de l'École 
de notre Parti que j'apprécie hautement. 
Félicitations à vous Docteur Clémentine 
MICHODJÈHOUN, Directrice de l'École 
du Parti et à tout le comité d'organisation. 
 Cette initiative de formation  est  en lien 
direct avec notre ambition de nous donner 
à MOELE-BÉNIN des outils et un cadre 
pour penser et faire la politique autrement.
La dynamique de la réalité des sociétés 
humaines nous impose un sens poussé du 
pragmatisme et une détermination sem-
piternelle dans la course à l’innovation.
Ainsi devrons-nous constamment nous in-
terroger sur les considérations de l’esprit 
qui animent nos pensées et gouvernent nos 
actions partisanes. Il s’agit concrètement  
de réfléchir et de porter un regard réflexif 
et profond sur notre pensée philosophique 
et les dynamiques internes de l’esprit qui 
nous motive et animent notre engagement 
politique. Pourquoi nous nous impliquons 
et pour quelle forme de partisannerie?
Dans cette prise de responsabilité citoyenne 
que dénote notre engagement politique, 
quelles sont nos attentes et nos responsabilités?
En ce sens, notre démarche d’en-
semble doit être portée par la vision 
d’hommes et de femmes dignes pour 
susciter l’adhésion de nos concitoyens.
De ce point de vue, notre Plan d’Actions doit 
être méthodologique et  s'inscrire  dans un 
cadre structurel, fonctionnel et formel pour 
susciter l’adhésion des membres. Il faut donc 
à chaque instant, pour nous, responsables du 
Parti à divers niveaux, évaluer notre propre en-
gagement partisan, nos actions et nos rapports 

avec la culture de l'achat/vente des consciences 
et de l’intérêt personnel comme source de mo-
tivation à la partisanerie. Car il nous revient 
d’être dans l’exemplarité pour permettre à 
nos militants et à la population en général 
de changer de comportements et de menta-
lité pour un engagement politique plus sain.
Les formations et les activités du genre de 
celles qui nous rassemblent ici à Ouidah 
sont autant d’occasions pour nous permettre 
de mieux comprendre l’authenticité de nos 
engagements personnels et nous donner 
des orientations claires pour permettre à 
nos membres et sympathisants une lecture 
cohérente de notre vision et de nos actions.
Par ailleurs, avec la dynamique électorale de 
2021, notre Plan d’Actions serait le parfait 
outil qui nous permettrait de démontrer à nos 
partenaires qu'ils peuvent compter sur nous.
Ce Plan tiendra nécessairement compte géné-
ralement de notre bilan des soixante ans d'indé-
pendance et plus spécifiquement  de nos trente 
années de renouveau democratique pour :
Travailler à la réélection du Président Patrice 
TALON pour arrêter le cycle du "vote contre" 
qui fait que nous regrettons toujours nos 
Présidents contre qui nous votons sans nous 
préoccuper de celui qui arrive, comporte-
ment qui fait que nous ne célébrons nos chefs 
d'État qu'après les avoir chassés du pouvoir;
Travailler à la double ruptures chez le ci-
toyen afin de s’assurer que ce dernier puisse 
changer de comportement et de mentalité 
pour être un acteur de changement qui joui 
et accompagne les réalisations publiques.
Au déla de 2021, notre démarche à MOELE-
BÉNIN, c'est de travailler dès maintenant 
à mettre en route  le Bénin du Centenaire 
avec le concours de tous ses fils et toutes 
ses filles dans nos diversités/différences.
 C'est sur ces mots que je sou-
haite plein succès à nos travaux.         

Vive MOELE-BÉNIN !
 Vive le bannissement de l'achat/vente des 
consciences dans notre pays par l'anoblisse-

Le Président de la Cour constitu-
tionnelle s’est entretenu, ce mardi 
1er septembre 2020 avec l’Ambas-
sadrice de la France près le Bénin, 
Madame Véronique BRUMEAUX. 
En fin de mission, l’ambassadrice 
française est venue faire ses adieux 

au Professeur Joseph DJOGBENOU 
et a profité de l’occasion pour évoquer 
avec lui le renforcement des relations 
d’amitié et de coopération entre le 
Bénin et la France. Mme Véronique 
BRUMEAUX n’a fait aucune déclara-

tion à la Presse à sa sortie d’audience. 
Rappelons que la diplomate fran-
çaise a présenté ses lettres de 
créances au Président Patrice 
TALON le 21 Octobre 2016.
Service de Presse/Cour constitution-

nelle

Audience à la Cour constitutionnelle 

L’ambassadrice de France fait ses adieux au Président DJOGBENOU
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Lancement officiel du concours mondial Ericsson Innovation Awards 2020 

L’Afrique parmi les continents leaders

Le thème de 
2020 est « 
Faire face 

au changement cli-
matique », qui se 
concentre sur la 
résolution des dé-
fis climatiques ac-
tuels et futurs et se 
concentre principa-
lement sur la façon 
dont les technologies 
de l’information et 
des communications 
(TIC) peuvent four-
nir une atténuation 
radicale du chan-
gement climatique 
pour les consomma-
teurs et les industries.  
Ericsson Innovation 
Awards est ouvert 
aux étudiants actuel-
lement inscrits dans 
des études universi-
taires. Les étudiants 
du monde entier 
sont invités à par-
ticiper au concours 
et sont encouragés à 
former des équipes 
diverses de deux à 
quatre membres. 
Les équipes doivent 
s’inscrire et sou-
mettre leurs idées 
avant le 30 sep-

tembre 2020.
L’Afrique s’est dé-
marquée ces der-
nières années dans 
cette compétition, 
notamment en 2018 
lorsqu’une équipe 
du Sénégal a rem-
porté le premier prix 
devant 1443 autres 
équipes de 107 pays.

Pour plus de détails, 
veuillez trouver ci-
joint le communiqué 

de presse.
Prix de l’innovation 
Ericsson 2020 : faire 
face au changement 

climatique
Ericsson lance of-
ficiellement son 
concours annuel 
Ericsson Innovation 
Awards (EIA) 2020, 
une compétition 
mondiale qui offre 
aux étudiants uni-
versitaires du monde 
entier la possibilité 
de développer des 
idées nouvelles et 
innovantes avec le 
soutien des experts 

d’Ericsson.
Le thème de 2020 
qui est  « Se réappro-
prier l’avenir » traite 
des défis climatiques 
actuels et futurs et 
de la manière dont 
les technologies 
de l’information et 
de la communica-
tion (TIC) peuvent 
permettre d’atté-
nuer radicalement 
le changement cli-
matique, tant pour 
les consommateurs 
que pour les indus-
tries. Basées sur les 
recherches d’Erics-
son, les solutions 
TIC ont le pouvoir 
d’améliorer l’utilisa-
tion de l’énergie dans 
les opérations indus-
trielles, de minimiser 
les impacts environ-
nementaux négatifs 

et de permettre une 
réduction des émis-
sions mondiales de 
carbone jusqu’à 15 % 

d’ici 2030.
Heather Johnson, 
responsable du déve-
loppement durable 
et de la responsabi-
lité d’entreprise chez 
Ericsson, déclare 
:  « Grâce à nos re-
cherches et à notre 
collaboration avec 
des partenaires uni-
versitaires et indus-
triels, nous savons 
que la numérisation 
sera le moteur de l’in-
novation et des op-
portunités dont nous 
avons besoin pour 
atteindre un avenir 
à 1,5 degré Celsius, 
conformément à l’ac-
cord de Paris. C’est 
pourquoi les Prix de 
l’Innovation Erics-
son de cette année 
mettront au défi cer-
tains des meilleurs 
et des plus brillants 
étudiants partageant 
notre passion pour 
l’innovation afin de 
démontrer comment 
la technologie peut 
soutenir l’action en 

faveur du climat ».
« Nous pensons que 
les jeunes sont les 
moteurs de l’innova-
tion et du développe-
ment lorsqu’il s’agit 
de questions d’actua-
lité pressantes. C’est 
pourquoi, l’innova-
tion étant au cœur 

d’Ericsson, nous 
voulons inviter les 
jeunes talents à s’ins-
crire aux Ericsson 
Innovation Awards 

2020. »
Qui peut s’inscrire, 

dates et prix
Les Prix de l’Inno-
vation Ericsson sont 
ouverts aux étu-
diants actuellement 
inscrits à l’univer-
sité. Les étudiants 
du monde entier 
sont invités à par-
ticiper au concours 
et sont encouragés à 
former des équipes 
diversifiées de deux 
à quatre membres. 
Les équipes doivent 
s’inscrire et sou-
mettre leurs idées 
avant le 30 sep-

tembre 2020.
Cette année, 14 
équipes seront qua-
lifiées pour les de-
mi-finales, où elles 
bénéficieront du 
mentorat d’experts 
d’Ericsson avant de 
s’affronter pour ob-
tenir l’une des trois 
places en finale. Les 
trois équipes fina-
listes participeront 
ensuite à la grande 
finale (qui se dérou-
lera cette année sous 
une forme numé-
rique) en décembre 
2020. L’équipe ga-
gnante recevra un 
prix en espèces de 25 
000 euros, avec un 
prix de 15 000 euros 

pour la deuxième 
place et un prix de 
5 000 euros pour la 

troisième place.
Historique

Le concours mondial 
de l’innovation a été 
lancé pour la pre-
mière fois en 2009 
sous le nom de  « 
Ericsson Application 
Awards ». En 2015, 
le champ d’appli-
cation a été élargi 
pour se concentrer 
davantage sur l’inno-
vation, lorsqu’il a été 
rebaptisé  « Prix de 
l’Innovation Erics-
son » et réservé aux 

étudiants.
Les Prix de l’Inno-
vation Ericsson 
restent l’une des plus 
grandes opportuni-
tés pour Ericsson de 
toucher les étudiants 
du monde entier et 
de cultiver des rela-
tions avec la pro-
chaine génération de 
créateurs innovants 
tout en contribuant 
à stimuler et à amé-
liorer l’innovation 

positive.
2019

Le thème de 2019 
était  « Plongez plus 
profondément », qui 
mettait les élèves au 
défi d’exploiter la 
puissance de l’eau et 
des environnements 
matériels sous-ma-
rins pour dévelop-
per des solutions 
innovantes aux défis 

mondiaux.
Pour explorer ce 
thème, plus de 2 000 
équipes universi-
taires représentant 
120 pays ont par-
ticipé au concours. 
L’équipe gagnante 
a été l’équipe Bio-
AUV de l’Université 
d’Adélaïde, en Aus-
tralie, avec son véhi-
cule sous-marin au-
tonome (Bio-AUV) 
conçu pour aider à 
réduire les effets du 
changement clima-

tique.
2018

Le thème de 2018 
était  « L’avenir de 
la vérité », qui met-
tait les étudiants au 
défi de répondre à 
la question de savoir 
comment la techno-
logie peut améliorer 
la façon dont nous 
trouvons, validons 
et partageons la vé-
rité dans un monde 
entièrement connec-
té. En explorant ce 
thème, 1 444 équipes 
universitaires ont 
représenté 107 pays 
dans le cadre du 
concours. L’équipe 
gagnante - Team 
OwnLabs de l’Ecole 
Supérieure Poly-
technique de Dakar 
et de l’Université de 
Ziguinchor au Séné-
gal - a développé une 
solution pour remé-
dier au manque de 
laboratoires scolaires 
en Afrique en pro-
posant des cours de 
physique, de chimie 
et de biologie en réa-
lité virtuelle via des 

smartphones.
 Pour plus d’informa-
tion sur le concours, 
visitez https://
www.ericsson.com/
eia2020  Suivez-nous 
sur: www.twitter.
com/EricssonCa-
reers www.facebook.
com/ericssoncareers 
www.linkedin.com/
company/ericsson 
www.youtube.com/

ericsson
Plus d’informations 

sur: News Center
media.relat ions@
ericsson.com (+46 

10 719 69 92)

Ericsson lance officiellement ses prix pour l’innovation appelés « Ericsson Innovation Awards 
» (EIA) 2020, un concours mondial qui offre aux étudiants universitaires du monde en-
tier la possibilité de développer de nouvelles idées innovantes avec le soutien d’experts.
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Préambule

Les associations nationales des professionnels de 
l’information et de la communication affirment 
leur volonté de perpétuer les traditions de lutte de 
la presse béninoise pour la liberté d’expression et le 
droit du public à l’information. ns des instances afri-
caines d’autorégulation des médias sont similaires.
Elles marquent également leur engagement à pro-
mouvoir la culture démocratique en conformité avec 
la Constitution du 11 décembre 1990 qui garantit la 
liberté de presse au Bénin.
Elles sont convaincues que les responsabilités, qui 
incombent aux journalistes dans la mission d’infor-
mation du public, priment toute autre responsabili-
té, en particulier à l’égard de leurs employeurs et des 
pouvoirs publics.
Elles soutiennent que cette mission ne peut être as-
sumée que sur la base de saines pratiques profession-
nelles. Elles ont, par conséquent, décidé d’élaborer 
un code de déontologie qui énonce les devoirs et les 
droits du journaliste dans l’exercice de sa profession 
au Bénin. Les associations nationales des profession-
nels de l’information et de la communication sous-
crivent à la présente déclaration, objet de ce code. 
Les journalistes et techniciens de la communication 
s’engagent à observer rigoureusement, dans leur pra-
tique quotidienne, les principes qui en découlent, 
pour la dignité, la crédibilité et le prestige de la pro-
fession de journaliste au Bénin.

Déclaration des devoirs

Dans la recherche, le traitement et la diffusion de 
l’information ainsi que le commentaire des événe-
ments, les devoirs essentiels du journaliste sont :
Art 1er. L’honnêteté et le droit du public à des infor-
mations vraies. Le journaliste est tenu de respecter 
les faits, quoi que cela puisse lui coûter personnel-
lement, et ce en raison du droit que le public a de 
connaître la vérité.

Art 2. La responsabilité sociale 
Le journaliste publie uniquement les informations 
dont l’origine, la véracité et l’exactitude sont établies.
Le moindre doute l’oblige à s’abstenir ou à émettre les 
réserves nécessaires dans les formes professionnelles 
requises.
Le traitement des informations susceptibles de 
mettre en péril la société, requiert du journaliste, 
une grande rigueur professionnelle et, au besoin, une 
certaine circonspection.

Art 3: Le rectificatif, le droit de réponse et le droit 
de réplique
Les fausses nouvelles et les informations inexactes 
publiées doivent être spontanément rectifiées. Le 
droit de réponse et le droit de réplique sont garantis 
aux individus et aux organisations, dans les condi-
tions prévues par la loi. Le droit de réponse et le droit 
de réplique ne peuvent s’exercer que dans l’organe 
qui a publié l’information contestée.

Art 4. Le respect de la vie privée et de la dignité 
humaine
Le journaliste respecte les droits de l’individu à la 
vie privée et à la dignité. La publication des informa-
tions qui touchent à la vie privée d’individu ne peut 
être justifiée que par l’intérêt public.

Art 5. L’intégrité professionnelle, les dons et les 
libéralités
En dehors de la rémunération qui lui est due par son 
employeur dans le cadre de ses services profession-
nels, le journaliste doit refuser de toucher de l’argent 
ou tout avantage en nature des mains des bénéfi-
ciaires ou des personnes concernées par ses services, 
quelle qu’en soit la valeur et pour quelque cause que 
ce soit. Il ne cède à aucune pression et n’accepte de 

directive rédactionnelle que des responsables de la 
rédaction. Le journaliste s’interdit tout chantage par 
la publication ou la non-publication d’une informa-
tion contre rémunération.

Art 6. Le plagiat
Le journaliste s’interdit le plagiat, la calomnie, la dif-
famation, l’injure et les accusations sans fondement.

Art 7. Le secret professionnel
Le journaliste garde le secret professionnel et ne 
divulgue pas la source des informations obtenues 
confidentiellement.

Art 8. La séparation des commentaires des faits
Le journaliste est libre de prendre position sur n’im-
porte quelle question. Il a l’obligation de séparer le 
commentaire des faits. Dans le commentaire, il doit 
tenir le scrupule et le souci de l’équilibre pour règles 
premières dans la publication de ses informations.

Art 9: La séparation de l’information de la publi-
cité
L’information et la publicité doivent être séparées.

Art 10. L’incitation à la haine raciale et ethnique
Le journaliste se refuse à toute publication incitant à 
la haine tribale, raciale et religieuse. Il doit proscrire 
toute forme de discrimination. Il s’interdit l’apologie 
du crime.

Art 11. Le sensationnel
Le journaliste s’interdit les titres sensationnels sans 
commune mesure avec le contenu des publications.

Art 12. Les restrictions à l’information
Aucune information ne doit être altérée ni suppri-
mée tant qu’elle ne porte pas atteinte à la sécurité de 
l’Etat.

Art 13. L’identité de l’information
Le journaliste est responsable de ses publications, 
du choix des photographies, des extraits sonores, 
des images et de son commentaire, et ceci en accord 
avec ses supérieurs hiérarchiques. Il signale, de façon 
explicite, un reportage qui n’a pu être filmé mais qui 
a été soit reconstitué, soit scénarisé. Il avertit s’il s’agit 
d’images d’archives, d’un " faux direct" ou d’un "di-
rect", d’éléments d’information ou de publicité.

Art 14. L’honneur professionnel
Le journaliste évite d’utiliser des méthodes déloyales 
pour obtenir des informations, des photographies et 
des illustrations.

Art 15: La protection des mineurs
Le journaliste respecte et protège les droits des mi-
neurs en s’abstenant de publier leurs photographies 
et de révéler leur identité.

Art 16. La violence et les obscénités
Le journaliste doit s’abstenir, autant que possible, de 
publier des scènes de violence, des images macabres 
et obscènes.

Art 17. La confraternité
Le journaliste doit rechercher la confraternité. Il 
s’interdit d’utiliser les colonnes des journaux ou les 
antennes, à des fins de règlement de compte avec ses 
confrères. Le journaliste ne sollicite pas la place d’un 
confrère, ni ne provoque son licenciement en offrant 
de travailler à des conditions inférieures.

Art 18. Incompatibilité des fonctions de journa-
liste et d’attaché de presse
La fonction d’attaché de presse, de chargé de rela-
tions publiques et autres fonctions assimilées, est 
incompatible avec l’exercice cumulé de la profession 
de journaliste.

Art 19. Le devoir de compétence
Avant de produire un article ou une émission, le 
journaliste doit tenir compte des limites de ses apti-
tudes et ses connaissances. Le journaliste n’aborde 
ses sujets qu’après avoir fait un minimum d’effort de 
recherche ou d’enquête. Le journaliste doit constam-
ment améliorer ses talents et ses pratiques profes-
sionnelles en se cultivant et en participant aux ac-
tivités de formation permanente organisées par les 
diverses associations professionnelles.

Art 20. Les juridictions
Tout manquement aux dispositions du présent code 
de déontologie expose son auteur à des sanctions 
disciplinaires qui pourront lui être infligées par les 
instances d’autorégulation des médias et les associa-
tions professionnelles. Le journaliste accepte la juri-
diction de ses pairs, ainsi que les décisions issues des 
délibérations des instances ci-dessus mentionnées. 
Le journaliste s’oblige à connaître la législation en 
matière de presse.
Déclaration des droits
Tout journaliste doit, dans l’exercice de sa profession, 
revendiquer les droits suivants :

Art 21. Le libre accès aux sources
Le journaliste, dans l’exercice de sa profession, a ac-
cès à toutes les sources d’information et a
le droit d’enquêter librement sur tous les faits qui 
conditionnent la vie publique.

Art 22. Le refus de subordination
Le journaliste a le droit de refuser toute subordina-
tion contraire à la ligne éditoriale de son organe de 
presse.

Art 23. La clause de conscience
Le journaliste, dans l’exercice de sa profession, peut 
invoquer la clause de conscience. Il peut refuser 
d’écrire ou de lire des commentaires ou éditoriaux 
politiques contraires aux règles de déontologie de la 
profession ou d’être le censeur des articles, oeuvres 
radiophoniques et télévisuelles de ses pairs, sur des 
bases autres que professionnelles. En cas de conflit 
lié à la clause de conscience, le journaliste peut se 
libérer de ses engagements contractuels à l’égard de 
son entreprise, dans les mêmes conditions et avec les 
mêmes droits qu’un licenciement.

Art 24. La protection du journaliste
Le journaliste a droit, sur toute l’étendue du territoire 
national, et ce sans condition ni restriction, à la sécu-
rité de sa personne, de son matériel de travail, à la 
protection légale et au respect de sa dignité.

Art 25. L’obligation de consultation
L’équipe rédactionnelle doit être obligatoirement 
informée de toute décision importante de nature à 
affecter la vie de l’entreprise. Elle doit être au moins 
consultée, avant décision définitive, sur toute me-
sure intéressant la composition de la rédaction : 
embauche, licenciement, mutation et promotion de 
journalistes.

Art 26. Le contrat et la rémunération
En considération de sa fonction et de ses responsabi-
lités, le journaliste a droit non seulement au bénéfice 
des conventions collectives, mais aussi à un contrat 
individuel assurant la sécurité matérielle et morale 
ainsi qu’à une rémunération correspondant au rôle 
social qui est le sien et qui garantisse son indépen-
dance économique.

Fait à Cotonou, le 24 Septembre 1999

Mis à jour le 15 juin 2005

Code de déontologie de la presse béninoise
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Baccalauréat 2020

Les meilleurs résultats
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REPUBLIQUE DU BENIN 
-----------------

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

OFFICE DU BACCALAUREAT
-----------------

03 BP: 1525 COTONOU
www.officedubacbenin.bj

EXAMEN DU BACCALAUREAT
Session de 2020

 || Serie: A1
Baccalaureat 2020 - Classement des candidats 

N° N° TABLE NOMS ET PRENOMS SERIE ETABLISSEMENT MENTION MOYENNE

OFFICE DU BACCALAUREAT - SASLE - IMPRIME LE 24/08/2020 - PAGE 1 sur 1 (BGT)

1 45-BA8-237 M. BONOU Sèdjro Georges Miguel A1 Séminaire N.D. Fatima / Parakou TBien 17.273

2 45-BA1-29 M. DOZOUHEKPON Sèyivè Jaurès A1 Séminaire N.D. Fatima / Parakou TBien 16.273

3 45-BA8-224 M. M'BORA Loïc Bantchira A1 Séminaire N.D. Fatima / Parakou TBien 16.182

4 45-BA8-239 M. DANGOU Jonas A1 Séminaire N.D. Fatima / Parakou TBien 16.136

5 45-BA7-183 M. AVOCETIEN Déo Gratias Laurent A1 Séminaire N.D. Fatima / Parakou TBien 16.091

6 45-BA7-196 M. ADAGBA Coffi Mawugnon Sylvain A1 Séminaire N.D. Fatima / Parakou TBien 16.091

7 45-BA8-229 M. TOBOCHIANDOU Hotounou Conceptus Ange Isidore A1 Séminaire N.D. Fatima / Parakou TBien 16.091

8 55-BA1-17 M. ASSANHOU Espédit A1 CEG 2 Bohicon TBien 16.045

9 312-BC5-109 M. da MATA Olouwafèmi Aurel A1 CEG Akpakpa Centre / Cotonou TBien 16.000

10 40-BA1-2 M. TOKPONON Arnaud A1 CEG 1 Allada Bien 15.955

REPUBLIQUE DU BENIN 
-----------------

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

OFFICE DU BACCALAUREAT
-----------------

03 BP: 1525 COTONOU
www.officedubacbenin.bj

EXAMEN DU BACCALAUREAT
Session de 2020

 || Serie: A2
Baccalaureat 2020 - Classement des candidats 

N° N° TABLE NOMS ET PRENOMS SERIE ETABLISSEMENT MENTION MOYENNE

OFFICE DU BACCALAUREAT - SASLE - IMPRIME LE 24/08/2020 - PAGE 1 sur 1 (BGT)

1 874-BB14-464 M. DAKPOGAN Alexandre Rogerio Luc Vidjannangni A2 Col. Cath. Pierre Joseph de Clorivière / Calavi TBien 16.955

2 130-BA2-57 M. GNONLONFOUN Noutaï Gélias Ferdy A2 Col. Cath. St Augustin / Natitingou TBien 16.905

3 874-BB14-465 M. DJAHO Sènamè Jaurès Mendel A2 Col. Cath. Pierre Joseph de Clorivière / Calavi TBien 16.857

4 253-BA26-777 Mlle DOKPO Carelle Espoir A2 CP Jean Piaget II / Calavi TBien 16.500

5 874-BB15-494 M. TCHEHOUNDJE Michel  Céphas Kègnon A2 Col. Cath. Ste Thérèse de l'Enfant Jésus / Calavi TBien 16.409

6 911-BA12-334 M. SEGUEDEME Prudence Gilbéric A2 CP Mon beau métier / Calavi TBien 16.409

7 312-BC10-229 M. DATINON Mahoutin Ange Gérard-Marie A2 CP Martin Luther King / Cotonou TBien 16.318

8 366-BA24-699 M. BONOU Sègbégnon Epiphane A2 CEG Davié TBien 16.227

9 57-BA1-16 M. ADJALLA Farad A2 Prytanée Militaire / Bembèrèkè TBien 16.091

10 106-BA4-108 Mlle SEVO Graziella Evangéline A2 Col. Cath. / Lokossa TBien 16.091

REPUBLIQUE DU BENIN 
-----------------

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

OFFICE DU BACCALAUREAT
-----------------

03 BP: 1525 COTONOU
www.officedubacbenin.bj

EXAMEN DU BACCALAUREAT
Session de 2020

 || Serie: B
Baccalaureat 2020 - Classement des candidats 

N° N° TABLE NOMS ET PRENOMS SERIE ETABLISSEMENT MENTION MOYENNE

OFFICE DU BACCALAUREAT - SASLE - IMPRIME LE 24/08/2020 - PAGE 1 sur 1 (BGT)

1 141-BA42-1234 M. HOUNGA Cyril B CEG Dantokpa / Cotonou TBien 16.364

2 55-BA13-375 M. KPONOUKON Makponsè Kenny Marc Olivier B Col. Cath. Mgr Steinmetz / Bohicon TBien 16.182

3 52-BA2-39 M. LANHA Axel Bémos Charbel B CP Ste Colette Perpétue / Calavi TBien 16.136

4 141-BA26-751 M. KOUKPONOU Keneth Gahuis Enock B CP Coeur sacré de Jésus / Cotonou TBien 16.045

5 55-BA23-666 M. ADEKAMBI Adéyèmi Corneille B Col. Cath. Mgr Steinmetz / Bohicon TBien 16.000

6 123-BA5-144 M. DEGNON Casimir Epiphane Judicael B CP Notre Dame de Laurette / Cotonou Bien 15.909

7 28-BA7-201 M. KOUNAKPO Samuel Josué B CP Brice Sinsin / Calavi Bien 15.773

8 908-BA1-22 M. LALEYE Abiola Auguste Aurel B CP La plénitude / Calavi Bien 15.727

9 1190-BC23-562 M. GNYTABOU Jamal Elognissè Sylvain B CP St Mathieu I / Calavi Bien 15.636

10 69-BA10-277 M. KPOSSOU Hubert Adjimon B CEG Hubert Maga / Parakou Bien 15.591

REPUBLIQUE DU BENIN 
-----------------

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

OFFICE DU BACCALAUREAT
-----------------

03 BP: 1525 COTONOU
www.officedubacbenin.bj

EXAMEN DU BACCALAUREAT
Session de 2020

 || Serie: C
Baccalaureat 2020 - Classement des candidats 

N° N° TABLE NOMS ET PRENOMS SERIE ETABLISSEMENT MENTION MOYENNE

OFFICE DU BACCALAUREAT - SASLE - IMPRIME LE 24/08/2020 - PAGE 1 sur 1 (BGT)

1 343-BA3-68 M. HOUNKPE Patrick Junior Gbedossou Essé C Col. Cath. / Lokossa TBien 18.318

2 364-BA10-290 M. KPONOU Bidossessi Joachim C CEG de l'Unité / PN TBien 18.136

3 343-BA3-65 M. AHOUMENOU Onel Mahoutin C Col. Cath. / Lokossa TBien 18.000

4 364-BA10-284 M. FAGBEHOURO Awwal Ronald Oriadé C Col. Cath. Notre Dame de Lourdes / PN TBien 18.000

5 98-BA3-77 M. ADJEDJOGO Elavagnon Mathias C CEG 2 Bohicon TBien 17.909

6 498-BA12-350 M. BOUKARI Touré  Adébayo Yacine Steeve C Col. Cath. Ste Thérèse de l'Enfant Jésus / Calavi TBien 17.864

7 364-BA9-254 M. OKOU Gnonsou Daryl Marcel C Col. Cath. Notre Dame de Lourdes / PN TBien 17.818

8 232-BA9-247 M. ADIBA Dètché Fiacre Aurel C Col. Cath. Hibiscus / Parakou TBien 17.682

9 18-BB1-15 M. ADJALLA Marcel Morel C CEG 1 Azovè / Aplahoué TBien 17.591

10 343-BA2-58 M. AYICHEDEHOU Ascension Rudy Tobi Géraldo C Col. Cath. / Lokossa TBien 17.591

REPUBLIQUE DU BENIN 
-----------------

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
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1 18-BB13-427 M. WANONKOU Saturnin D Col. Cath. / Azovè TBien 17.636

2 443-BA23-679 M. ODJO Mouhammad Sôhiboulfaradjé Aouga D CP Franco-Arabe / Cotonou TBien 17.636

3 51-BA19-539 Mlle AKPATCHEMEY Sèlomè Shella Melinda D CP Les Pyramides / Cotonou TBien 17.227

4 131-BA30-887 M. SOSSA Jean-Baptiste D CP UFUK Bénin / Sèmè-Podji TBien 17.091

5 668-BA15-431 M. HOUESSOU Armel Colombe D Col. Cath. / Lokossa TBien 16.909

6 18-BB16-530 Mlle YEMADJE Mahougnon Orlude Doris Marjolaine D Col. Cath. / Azovè TBien 16.909

7 232-BA28-811 Mlle SAKE Mistourath D CP Roger Lafia / Parakou TBien 16.818

8 454-BA33-971 M. LAWSON Auriol Laurens Mahubédjro D CP Notre Dame de toutes les grâces / Cotonou TBien 16.773

9 232-BA11-321 M. ADAMOU Ridwane D CEG Albarika / Parakou TBien 16.682

10 52-BA29-843 M. AKPOME Codjo Jean-Baptiste Fructueux Aurel D Col. Cath. Père Aupiais (Annexe) / Calavi TBien 16.682
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1 428-BA11-311 M. AHOUANSOU Anselme Carin Wanignon E Lyc. Technique Coulibaly / Cotonou Abien 13.900

2 428-BA11-299 M. ADIO Pascal Tundé Adissa E Lyc. Technique Coulibaly / Cotonou Abien 12.650

3 428-BA11-313 M. HOUNDADJO Francis Serge Sèdjro E Lyc. Technique Coulibaly / Cotonou Abien 12.550
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1 283-BA2-35 M. WEWE Dodji EA Lyc. Technique / Bohicon TBien 16.846

2 428-BA4-102 M. KPEKOU Tobi Fréjus Melchior EA Lyc. Technique industriel / PN TBien 16.615

3 428-BA4-99 M. FASSINOU Sèmassa Andromaque EA Lyc. Technique industriel / PN Bien 14.808

4 91-BA32-934 M. MOHAMED Abdou-Salam EA Lyc. Technique / Natitingou Bien 14.731

5 428-BA4-96 M. ALOKPO Elvis Mahuzonsu EA Lyc. Technique industriel / PN Bien 14.654

6 428-BA3-90 M. YLANDJO Exaucé David EA Lyc. Technique Coulibaly / Cotonou Bien 14.577

7 238-BB11-361 M. TAHIROU Farid EA Lyc. Technique INA / Bembèrèkè Bien 14.269

8 283-BA2-32 M. AIZONOU Sèdjro Darius EA Lyc. Technique / Bohicon Bien 14.154

9 428-BA3-69 Mlle TIKO Mahutin Véronique EA Lyc. Technique industriel / PN Abien 13.962

10 428-BA3-74 M. AGBODJAN-PRINCE Adjé Smith Yoan EA CP La plénitude / Calavi Abien 13.923
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1 428-BA7-187 M. ERIOLA Yesid Olahonikpèkoun F1 Lyc. Technique industriel / PN Bien 14.696

2 428-BA10-275 M. KOUMONLOU Onorse Joseph Olatundji Sètonmè F1 Lyc. Technique Coulibaly / Cotonou Bien 14.478

3 428-BA10-266 M. OUSSOU Marcel Sèdjro F1 Lyc. Technique industriel / PN Bien 14.043

4 428-BA7-179 M. AFFOKPE Arnold Bodounrin F1 Lyc. Technique industriel / PN Abien 13.739

5 428-BA8-220 M. DOVONOU Semèvo Praispice Bassame F1 Lyc. Technique industriel / PN Abien 13.174

6 428-BA9-251 M. HOUMENOU Sètongnon Lux-Carlos Enorck F1 Lyc. Technique / Bohicon Abien 13.000

7 428-BA6-148 M. IDOHOU Inos F1 Lyc. Technique / Bohicon Abien 12.957

8 428-BA9-245 M. D'ALMEIDA John Ricardo F1 Lyc. Technique Coulibaly / Cotonou Abien 12.913

9 428-BA10-271 Mlle AGBLA Abigaël Kékéli F1 Lyc. Technique / Ouidah Abien 12.826

10 428-BA9-249 M. FIHINTO Alban Fabius F1 Lyc. Technique / Ouidah Abien 12.609
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1 428-BA14-396 M. CHABI GUIYA Orou Séko Idelphonse F2 Lyc. Technique / Bohicon Bien 15.130

2 428-BA13-365 M. KPOVIESSI HOUNDJO Mahougnon Albert F2 CL / Lokossa Bien 14.348

3 428-BA14-399 M. GBESSEMEHLAN Marcellin F2 CL / Lokossa Bien 14.000

4 428-BA15-414 M. GANHOUANDE Adjibadé Fawaz F2 Lyc. Technique / Bohicon Abien 13.304

5 428-BA13-368 M. MELOME Jean Ferdinand F2 CL / Abomey Abien 13.217

6 428-BA14-382 M. HOUNYEME Dossou Justin F2 Lyc. Technique Professionel de Kpondehou / Cotonou Abien 13.043

7 428-BA13-376 M. DOSSOU Ireti Ronaldo F2 Col. Cath. St Jean Bosco / Cotonou Abien 13.043

8 428-BA14-407 M. TOUDOGUIN Francis Marius F2 Col. Cath. St Jean Bosco / Cotonou Abien 13.000

9 428-BA14-384 M. KEDOHOUNSI Houénagnon Rosckin Jasmin F2 Lyc. Technique d'amitié Sino-Béninoise / Calavi Abien 12.739

10 428-BA13-377 M. GANGNITO James Léger Jésukpégo F2 Lyc. Technique / Ouidah Abien 12.609
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1 719-BA8-211 M. AHLONSOU Ehouédé George Charbel F3 Lyc. Technique d'amitié Sino-Béninoise / Calavi TBien 16.913

2 315-BC14-335 Mlle SAÏZONOU Ornella Marie Germaine Kpèdétin F3 Col. Cath. St Jean Bosco / Cotonou TBien 16.217

3 719-BA5-131 M. BINAZON Mawuton Judes Camille F3 CP St Barthélemy / Calavi TBien 16.174

4 91-BA33-964 M. HOUNDEGNON Samson F3 Lyc. Technique / Natitingou Bien 15.870

5 358-BC16-398 M. TOUDONOU Sourou Mathias F3 Lyc. Technique industriel / PN Bien 15.826

6 358-BC16-384 M. HOSSOU Clako Aubin F3 Lyc. Technique industriel / PN Bien 15.783

7 60-BA22-648 M. ZOSSOU Olaïtan Nel Mariano F3 Lyc. Technique commercial et industriel / Djougou Bien 15.609

8 719-BA7-188 M. HOUEDANOU Noudohouénou Hermès Sanzio F3 Lyc. Technique d'amitié Sino-Béninoise / Calavi Bien 15.478

9 315-BC10-234 M. AGBOGNON Sourou Davy F3 Col. Cath. St Jean Bosco / Cotonou Bien 15.435

10 315-BC14-333 M. OLADOUCHOU Sèmiou Oluwa China F3 Lyc. Technique Coulibaly / Cotonou Bien 15.391
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1 358-BC8-179 M. DOSSOU Godwill Juste G1 CP Ima-Bénin / PN Bien 14.900

2 428-BA21-611 Mlle DOSSOU Pauline Jessougnon G1 Lyc. Technique Coulibaly / Cotonou Bien 14.762

3 358-BC6-145 Mlle TOHINDE Anne G1 Lyc. Technique commercial / PN Bien 14.714

4 60-BA24-712 Mlle LAFIA Nazibath G1 Lyc. Technique commercial et industriel / Djougou Bien 14.286

5 358-BC5-112 M. ADJOVI Jésugnon Rodrigue G1 Lyc. Technique commercial / PN Bien 14.238

6 358-BC7-163 Mlle ADJAHOUINOU Luce Fifa Omolacho Boniria G1 Lyc. Technique commercial / PN Bien 14.190

7 358-BC6-147 Mlle ZOHOUN Mahugnon Albine G1 CP Le credo / Porto Bien 14.095

8 105-BA14-399 Mlle AHIDAZAN Belmonde Mègangnon G1 Lyc. Technique / Ouidah Abien 13.714

9 105-BA13-389 Mlle ACCROMBESSI Dylane Corine Gbènato G1 Lyc. Technique / Ouidah Abien 13.667

10 358-BC6-126 Mlle AVAHOUIN Chrétia Elisabeth Kikelomon G1 CP Le credo / Porto Abien 13.571
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1 428-BA14-396 M. CHABI GUIYA Orou Séko Idelphonse F2 Lyc. Technique / Bohicon Bien 15.130

2 428-BA13-365 M. KPOVIESSI HOUNDJO Mahougnon Albert F2 CL / Lokossa Bien 14.348

3 428-BA14-399 M. GBESSEMEHLAN Marcellin F2 CL / Lokossa Bien 14.000

4 428-BA15-414 M. GANHOUANDE Adjibadé Fawaz F2 Lyc. Technique / Bohicon Abien 13.304

5 428-BA13-368 M. MELOME Jean Ferdinand F2 CL / Abomey Abien 13.217

6 428-BA14-382 M. HOUNYEME Dossou Justin F2 Lyc. Technique Professionel de Kpondehou / Cotonou Abien 13.043

7 428-BA13-376 M. DOSSOU Ireti Ronaldo F2 Col. Cath. St Jean Bosco / Cotonou Abien 13.043

8 428-BA14-407 M. TOUDOGUIN Francis Marius F2 Col. Cath. St Jean Bosco / Cotonou Abien 13.000

9 428-BA14-384 M. KEDOHOUNSI Houénagnon Rosckin Jasmin F2 Lyc. Technique d'amitié Sino-Béninoise / Calavi Abien 12.739

10 428-BA13-377 M. GANGNITO James Léger Jésukpégo F2 Lyc. Technique / Ouidah Abien 12.609
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1 283-BA8-223 M. TOSSOU Cyriaque Parfait F4 Lyc. Technique / Bohicon TBien 17.174

2 46-BB34-1152 M. DOSSA Ghislain F4 Lyc. Technique commercial et industriel / Kandi TBien 16.696

3 283-BA8-218 M. KPOKOUN Ernest F4 Lyc. Technique / Bohicon TBien 16.174

4 358-BC24-595 M. MICHOZOUNOU Mahumè Justin F4 Lyc. Technique industriel / PN Bien 15.565

5 283-BA9-242 M. OUOROU Tokourou Omar F4 Lyc. Technique / Bohicon Bien 15.565

6 394-BC21-511 M. HOUNNOUVI Keddy Arsène Mahougnon F4 Lyc. Technique Coulibaly / Cotonou Bien 15.478

7 1334-BD7-140 M. HOUNYE Marius F4 CP St Barthélemy / Calavi Bien 15.391

8 283-BA8-221 M. TOHIN Minvo Christian F4 Lyc. Technique / Bohicon Bien 15.391

9 394-BC22-531 M. BOURAÏMA Yazeed F4 Col. Cath. St Jean Bosco / Cotonou Bien 15.348

10 358-BC25-617 M. DOHOU Marcos Dieudonné F4 CP La méthode / PN Bien 15.217
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1 1334-BD17-337 Mlle FADONOUGBO Sènami Innocentia Mariette G3 UP Le secret / Calavi TBien 17.368

2 1334-BD19-360 M. DOUKLOUI Jacques Espoir G3 CP Ste Félicité (Godomey) / Calavi TBien 16.900

3 428-BA24-706 M. GBAGUIDI Martin Jean Claude Ahognon G3 CL / Cotonou TBien 16.842

4 428-BA25-714 Mlle ADINDJE SENOU Yélommé Angèle G3 Lyc. Technique Coulibaly / Cotonou TBien 16.450

5 428-BA25-722 Mlle HOUNGBADJI Houéfa Imelda Florenda G3 Lyc. Technique Coulibaly / Cotonou TBien 16.300

6 92-BA20-591 M. DOSSOU Godson Joseph G3 CL / Porto-Novo TBien 16.263

7 428-BA24-705 M. DICKINSON Jocelyn Marie-Michel Yélahiah G3 CL / Cotonou TBien 16.250

8 343-BA11-324 Mlle DJODJOUWIN Adéni Henriette G3 CL / Lokossa TBien 16.100

9 156-BD20-388 M. SOKPIN Jean Sabin Todomin Olatchodjou G3 CP ECDS (Zongo) / Parakou Bien 15.600

10 428-BA25-731 Mlle ADJALLA Adjokê Arlette Cyrielle Esénam G3 Lyc. Technique Coulibaly / Cotonou Bien 15.550
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1 187-BD12-706 M. AKPATCHASSOU Rogatus Brice G2 CP Camara Laye / Calavi TBien 17.632

2 390-BC22-541 Mlle BENTO Ursula Ayodélé Yawa G2 Col. Cath. Père Aupiais / Cotonou TBien 17.500

3 187-BD4-544 Mlle ADIKPONSI Lucresse Pierrette Bayi G2 CP St Mathieu I / Calavi TBien 17.250

4 187-BD14-751 Mlle GLODJI Prisca G2 CP Camara Laye / Calavi TBien 17.250

5 92-BA15-424 M. SOKENOU Sébastien G2 Lyc. Technique commercial / PN TBien 17.000

6 390-BC29-709 M. BIGA Dénissou Mahutondji Jean-Gérard G2 Col. Cath. St Jean-Baptiste / Cotonou TBien 17.000

7 187-BD12-711 Mlle ALOFA Anna-Sophie Néfertity G2 CP La grande académie / calavi TBien 16.950

8 187-BD12-710 Mlle ALOFA Anne-Alexandra Néféry G2 CP La grande académie / calavi TBien 16.850

9 187-BD16-776 M. MIDJROKAN Biova Gilchrist Harriman G2 CP La clé de la réussite / Calavi TBien 16.842

10 156-BD18-353 M. CHABI WARO N. Ulrich Romain Vivien G2 CP Espoir plus / Parakou TBien 16.789
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Présentation du modèle des  Sociétés Sportives 

Oswald Homeky expose le bien-fondé de cette société  

Permettre aux acteurs spor-
tifs, Opérateurs écono-
miques et autres acteurs 

du monde du sport de mieux 
comprendre le modèle d’entre-
prise de sport  retenu par le gou-
vernement en vue de mettre une 
visibilité sur le sport béninois, 
tel est l’objet de la rencontre ini-
tiée par Oswald Homeky avec 
l’ensemble du monde sportif 
béninois. Sans langue de bois, 
le Ministre des sports a pen-
dant une trentaine de minutes 
exposé les types d’entreprises de 
sport (Entreprise unipersonnelle 
sportive a responsabilité limitée, 
Société anonyme à objet sportif 
et société anonyme sportive pro-

fessionnelle) qui existent dans le 
monde avant de donner le choix 
du  modèle dans lequel le gouver-
nement béninois veut désormais 
inscrire son sport.  Après expli-
cations des avantages et incon-
vénients de chaque entreprise de 
sport, le patron des sports béni-
nois a dévoilé le modèle choisit 
par le Bénin. Il s’agit, de la Socié-
té  anonyme sportive profession-
nelle. Ce type de modèle choisit 
par le Bénin doit permettre aux 
dires du ministre des sports de 
créer des sociétés sportives qui 
vont à travers des signatures de 
conventions avec les associa-
tions sportives détentrice du 
récépissé d’enregistrement, opé-

rer la partie professionnelle de 
ces associations. Cette forme va 
permettre de faire du business 
contrairement au principe des 
associations sportives créé sur la 
base de la loi 1901. Ainsi, par cet 
acte, l’entreprise exploite tous les 
attributs de l’association spor-
tive. En retour, c dernier finance-
ra la partie amateur c’est-à-dire 
les catégories d’âges, le football 
féminin …… 
Avantages du modèle choisit 
Selon le Ministre, la Société 
anonyme Sportive profession-
nelle sera une unité distincte 
de l’entreprise qui opère dans le 
professionnalisme.  « L’entreprise 
pourra construire et développer 
un projet sportif avec un budget 
y afférent ou joueurs, membres 
de l’encadrement technique 
recevront régulièrement leurs 
salaires…, il y aura une forte 
animation des ligues profession-
nelles, des championnats ama-
teurs et du sport féminin. Ainsi, 
les entreprises pourront avoir 
une bonne visibilité » Dans cette 
entreprise, plusieurs personnes 
peuvent être actionnaires. Il 
s’agit de personnes morales seul 
ou en regroupement, Personnes 
morales et physique et personnes 
physiques associées.
Comment participé aux dif-
férents championnats selon le 
nouveau modèle
Le Numéro 1 du sport béninois 
a d’abord salué l’adhésion du 

CNOS- ben et des différentes 
fédérations sportives qui ont ac-
ceptées les différentes réformes 
qui s’opèrent depuis quelques 
années dans le sport béninois. 
Pour prendre part aux différents 
championnats selon la nouvelle 
forme entreprise que le gouver-
nement veut mettre en place a 
parti de la saison prochaine,  il 
faudra redéfinir des cahiers de 
charges des fédérations, refor-
mer des ligues professionnelles, 
et procédé à la territorialisation 
à travers la répartition  géogra-
phique des clubs.  Répondant 
à la question de savoir quel se-
rait l’apport du gouvernement 
dans ce nouveau projet, Oswald 
Homeky a promis que le gou-
vernement du Président Patrice 
Talon ne ménagera pas son sou-
tien, ainsi donc, il accompagnera 
les différents clubs à travers :

Novotel hôtel de Cotonou a servi de cadre au Patron des sports béninois d’apporter aux acteurs sportifs et  Opérateurs économiques des explications sur le nou-
veau concept  qui est en vogue et dont plusieurs personnes ne puissent répondre efficacement. Il s’agit du concept de  « Société Sportives », un concept ima-
giné et construit suite à plusieurs constats effectués par le gouvernement en vue de mettre la visibilité sur le sport béninois et par ricochet les athlètes.

La  mise à disposition des infras-
tructures avec possibilité d’affec-
tation assorti d’un contrat, 
La mise en place d’une unité 
d’appui,
La mise en place de l’unité de 
production et de diffusion des 
rencontres,
Une forte récompense et accom-
pagnement des meilleurs clubs à 
la fin de chaque saison sportive,
Le renforcement et la subvention 
aux différentes fédérations.
Rappelons que ce nouveau mo-
dèle choisit par le gouvernement 
entre en vigueur selon le ministre 
des sports l’année prochaine et 
qu’il a promis que les athlètes et 
autres acteurs du sport retrouve-
ront incessamment les pelouses 
si la Covid 19 le permet car le 
gouvernement suit l’évolution.
Flavien ATCHADE

Dans L’arène Des Supporters

Juste Patrick Houssou: Entre Passion Et Dévouement

Né un 14 octobre à Cotonou 
(Maternité de Messessin), Juste 
Patrick Akonassou Houssou , 

est originaire d’Adjarra dans le dépar-
tement de l’Ouémé, plus précisément 
de l’arrondissement de Malanwi. Il 
a grandi à Gbècon (Porto-Novo), un 
quartier de football des frères Toffa 
Toli. Marié et père de deux garçons et 
d’une fille, sa passion pour le sport-roi 
et son dévouement dans le militantisme 
des associations de supporters font 
de lui, un homme atypique hors pair.
Gestionnaire et comptable de formation 
(choix de son père qui fut aussi comp-
table à l’Office national de bois jusqu’à 
sa retraite), Juste Patrick Akonassou 
Houssou est un passionné du sport-roi et 
un supporter féru des équipes nationales, 
militant d’ailleurs dans plusieurs Asso-

ciations de supporters. Après ses expé-
riences en qualité de comptable dans 
plusieurs sociétés, il est aujourd’hui gé-
rant de sa propre structure. Directeur des 
Sociétés Degnon Services, il intervient 
dans le domaine de la sécurité privée et 
les marchés publics. De même, il ouvrira 
d’ici à là son restaurant avec une grande 
buvette à Akpakpa (Ciné Concorde).
Et pourtant, tout jeune, il rêvait d’être 
un grand footballeur. Un rêve brisé alors 
qu’il jouait avec le Lycée Technique de 
Porto-Novo (LTPN), capitaine de son 
équipe. «J’ai joué beaucoup de tour-
nois. J’ai joué le championnat scolaire 
avec le Ceg Gbokou. J’ai été capitaine 
au LTPN. Malheureusement, dans un 
match, j’ai eu une fracture au genou. 
Ce qui m’a éloigné du football jusqu’à 
ce jour et je profite juste du maintien», 

raconte-t-il. «Au départ, j’admirais Jean 
Pierre Papin. J’étais attaquant. Mais par 
la suite, j’étais dans une équipe qu’en-
traînait Feu Aminou Rufaï, un ancien 
joueur des Dragons de l’Ouémé. Il m’a 
reconverti au poste de latéral droit. Et 
là, je ne fais pas de cadeau aux excen-
trés», poursuit-il. A l’en croire, c’est le 
quartier Gbecon qui l’a mis sur le che-
min du cuir rond même si le destin lui 
a choisi autre chose. «(…) Il n’y avait 
pas cette heure où on ne joue au foot-
ball au quartier Gbecon. Les natifs de 
Porto-Novo connaissent bien ce quar-
tier qui regorge d’assez de joueurs. 
J’ai même participé au projet alle-
mand Peter Schnittger», souligne-t-il, 
tout en retraçant son parcours scolaire.

En effet, il a respectivement décro-
ché son Certificat d’études primaires 
(Cep) à l’Ecole primaire publique (Epp) 
Gbecon (Groupe A) en 1993 et son Bre-
vet d’études du premier cycle (Bepc) au 
Collège d’enseignement général (Ceg) 
Gbokou en 1996. Ensuite, il est entré au 
Lycée technique de Porto-Novo à Gbe-
zounkpa après être admis au Concours 
d’entrée, poursuivant ainsi son cur-
sus scolaire de Seconde en Terminale 
commerciale (Série G2) où il obtiendra 
son Baccalauréat en 2000. Il poursuivit 
ses études supérieures à l’Université 
d’Abomey Calavi notamment à la Facul-

té des sciences économiques et de ges-
tion (Faseg). Mais il obtiendra son BTS 
en 2004 et sa Licence en 2005 en Comp-
tabilité et Gestion aux Cours Sonou.

Le militantisme au sein des associa-
tions des supporters prend le relais
Patrick Houssou affirme qu’il ne regrette 
pas de n’avoir pas concrétisé son rêve de 
footballeur. «Dans la vie, il faut suivre 
son destin. Nous ne savons rien du plan 
de Dieu. Je ne regrette pas. Aujourd’hui, 
je vis le foot. Je suis avec beaucoup de 
joueurs ici comme à l’étranger. C’est 
déjà bon pour moi», a-t-il fait savoir. 
Pour lui, le fait de militer dans les asso-
ciations est déjà un ouf de soulagement. 
Une passion née de la volonté de son 
père, qui l’amenait au stade Charles de 
Gaule pour voir les matches des Dra-
gons de l’Ouémé. «C’est de là qu’est 
née vraiment cette envie de supporter 
les équipes», va-t-il avouer. Dévoué et 
très engagé, il a intégré le Comité des 
supporters de football et associations 
(Cosfa National) en tant que secrétaire 
général. Ce qui lui a permis d’intégrer 
le bureau de la Fédération béninoise des 
associations des supporters (Febas) où il 
a fait un mandat de quatre ans au poste 
de secrétaire général sous le président 
Léopold Houankoun. A l’en croire, les 
Associations de supporters essayent 
d’apporter un ouf de soulagement aux 

Fédérations surtout avec la naissance 
du Conseil national des supporters 
(Cns-Ben). «Aujourd’hui, c’est le Cns-
ben qui gère le monde des supporters 
et c’est  bien géré. Le monde des sup-
porters est  bien assaini et nous jouons 
effectivement notre rôle aux cotés des 
Fédérations. Il n’y a plus du désordre 
où chaque Fédération à de supporters, 
ou chaque Association se levait et faisait 
ce qu’il veut», se réjouit-il. Membre de 
la Fédération des Fans de football (3F) 
qui s’occupe exclusivement du foot-
ball et dont le président est l’Honorable 
Hyppolite Hazoumè, Patrick Houssou 
est le premier vice-président de l’Union 
des supporters d’Akpakpa pour le sport 
(Usas) présidée par Vincent Agossa.

Son cœur de supporters bat 
pour les Dragons de l’Ouémé…
Supporter fervent, son club de cœur 
est ‘’Les Dragons de l’Ouémé’’. D’ail-
leurs, à chaque rencontre des «Orange 
et Noir», il se déplace avec son groupe 
de supporters pour pousser l’équipe 
à la victoire. Mais les résultats de son 
équipe lui brisent le cœur. Toutefois, 
il garde espoir que les Dragons de 
l’Ouémé vont reprendre par cracher du 
feu. «On a besoin de titres. On a besoin 
de rebondir à nouveau», clame haut et 
fort Juste Patrick Akonassou Houssou.
M. M.
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Tribune de Roger AHOYO 
Et si Talon était le balai du roi Béhanzin

Ce titre surprenant, qui fait du Président TA-
LON un balai, mérite une explication.

C’est dans son discours d’hommage au Roi 
GBEHANZIN, à l’occasion de l’ouverture 
officielle et solennelle du Centenaire de la 
Mort du Roi GBEHANZIN, le 10 Décembre 
2006 à Abomey, sur l’esplanade entre les 
Palais des Rois GLELE (WOUEHONDJI) 
et GBEHANZIN(DOWOME), que feu le 
Professeur Jean PLIYA, s’est interrogé en 

ces termes :

La thèse du balai
« D’où est venue l’idée tenace que GBE-
HANZIN, se sentant trahi, aurait maudit son 
héritage et déclaré que, ‘’ si son balai ne ba-
laye pas la maison de Houégbadja, ce Palais 
deviendrait une broussaille inhabitable et 
connaîtra la décadence’’. Pourquoi aurait-il 
prononcé des malédictions pour vouer la ré-
gion d’Abomey et la descendance des Rois 

à la discorde et à la régression ? »
La dernière partie de l’interrogation du Pro-
fesseur PLIYA montre qu’il ne croit pas à 
cette ‘’idée tenace’’, ou plus précisément 
à cette rumeur ! Il va sans dire que je par-
tage le scepticisme du Professeur PLIYA. 
Cependant, quand on considère l’état la-
mentable dans lequel notre pays à végété 
depuis le départ du Roi GBEHANZIN, on 
finit par se demander s’il n’y a pas une part 
de vérité dans la rumeur concernant le balai 
; on finit par se demander si le Roi, écrasé 
par le poids et l’humiliation de la défaite(1) 
n’a pas, dans un moment de faiblesse, que 
chacun peut comprendre, et par dépit, laissé 

échapper une telle malédiction !

Le lien entre le Roi Gbehanzin et le Pré-
sident TALON

Dans cette hypothèse, que vient faire TA-
LON dans cette histoire de malédiction ? 
Pour répondre à cette question il faut remon-
ter au lien très fort qui relie le Président au 
Roi en la personne de son aïeul ou ancêtre le 

Grand BOKONON GUEDEGBE.
Tout le monde connaît l’histoire de l’oracle 
prononcé par GUEDEGBE, consulté par son 
Roi, sur l’issue de la guerre de conquête co-
loniale, imposée par la France au Royaume 
du DANXOME : ‘’ Majesté, si c’est nous 
qui sommes allés chercher la guerre, c’est 
une chose terrible que nous sommes allés 
chercher ; mais si c’est la guerre qui s’est 
imposée à nous, c’est une chose redoutable 
qui s’est imposée à nous !!! ‘’C’est son atta-
chement au Roi qui a donné au bokonon le 

courage de lui dire la vérité !
 C’est la première fois, depuis la création du 
Royaume, qu’un ennemi y pénètre et s’y ins-
talle ; cette fois-ci, il ne s’agit pas des raids 
ravageurs auxquels Oyo se livrait, mais 
d’une guerre de conquête suivie d’occupa-
tion du territoire ! C’est la toute première 

fois, dans l’histoire du Royaume !!!
L’histoire nous renseigne que cet oracle a 
rempli GBEHANZIN de rage et de colère 
! Conscient du rapport des forces, le Roi à 
tout tenté pour négocier, mais il s’est heurté 
à l’intransigeance du Résident Victor Bal-
lot. L’exigence de la tradition du Royaume 
de ne céder aucune parcelle de la terre des 
ancêtres ; et l’intransigeance de Ballot, ont 
enfermé le Roi dans un dilemme cornélien ! 
Dans ce contexte, l’oracle de GUEDEGBE, 
sans échappatoire, qui semble dire que c’est 
lui le Roi qui a cherché la guerre, a dû le 
rendre fou de rage ! Mais le grand Bokonon, 
qui connaît son Roi et qui a prévu sa colère, 
s’est mis à l’abri pour échapper à toute re-

présaille !
Toujours est-il qu’on le retrouve derrière 

son Roi, pour faire avec lui le maquis et 
continuer la résistance pendant plus d’un 
an, de Novembre 1892 à Janvier 1894. 
Entretemps, la défaite est intervenue pour 
confirmer l’oracle de GUEDEGBE. Le 
Roi n’avait plus aucune raison de se fâcher 
contre lui. Honneur suprême, il fait partie 
des rares compagnons qui vont suivre le Roi 
à Goho le 25 janvier 1894, pour rencontrer 

le Général Amédée DODDS.
 Ce lien très fort entre le Bokonon et son 
Roi, m’a fait penser que le Président TA-
LON, digne descendant de GUEDEGBE 
(par sa mère) est peut-être le balai du Roi 
GBEHANZIN, envoyé pour balayer le ‘’ 
Palais’’ et empêcher la broussaille de pros-
pérer ; c’est-à-dire pour développer notre 

pays.
Le balai à l’œuvre.

Le Palais à balayer, c’est l’ensemble du 
Dahomey, devenu Bénin ; puisque la chute 
d’Abomey a entrainé la conquête de l’en-

semble de notre pays.
Et depuis 2016, nous voyons le Président 
TALON à l’œuvre pour mettre enfin notre 

pays sur les rails du développement.
En affirmant que le Président TALON, en 
quatre ans, à fait presqu’autant que tous ses 
prédécesseurs réunis, on exagère à peine. 

Mais son palmarès est éloquent :
Je commencerai par le dernier titre inscrit 
dans ce palmarès. En effet la NATION n° 
7551 du Mardi 18 Août 2020 nous ren-
seigne que la Banque Mondiale, au titre du 
premier semestre 2020, et dans le cadre du 
suivi de la transparence en matière de dette, 
‘’ consacre le Bénin comme premier parmi 
les 76 pays éligibles aux financements de 
l’Agence Internationale de Développement 
(IDA). ‘’ Le Numéro de LA NATION sus-
cité n’a fait que confirmer la bonne nouvelle 
déjà donnée par le n°7547 du 12 Août 2020 
du même journal, et le n°3377 de la Presse 

du Jour de la même date.
Les résultats suivants, obtenus récemment 

par notre pays à savoir :
Premier parmi les 76 pays éligibles aux fi-
nancements de l’Agence Internationale de 

Développement (IDA)
Deuxième, après le Sénégal dans l’UEMOA 

dans la lutte contre la pauvreté
Huitième du Continent Africain dans le 
Classement de Global Cyber Security Index 

en 1918
Premier pays en Afrique francophone pour 
la transparence budgétaire sur 117 pays 

(pour la 7ième édition de l’enquête)
Deuxième pays de l’UEMOA pour les pro-
duits vivriers, après la Côte d’Ivoire, pour la 

Campagne 2018-2019
Premier pays africain pour le coton avec 
700.000 tonnes pour la campagne 2018-

2019, et 732.000 tonnes pour 2019-2020.
Tous ces résultats qui se sont accumulés, ne 
sont que la résultante des investissements 
réalisés par le régime de la Rupture ces 
quatre dernières années, dans le cadre de la 

mise en œuvre du PAG.
Les performances réalisées, dans quelques 
domaines, me semblent nécessaires pour 

illustrer ces résultats :
Transports :

Ils constituent 8 projets-phares et 13 projets 
prioritaires du PAG. L’objectif visé est de 
faire du Bénin une Plate-Forme de Services 
Logistiques et d’Exportation, et le sortir de 
son statut de corridor ; tant il est vrai que la 
route du développement passe par le déve-

loppement de la route
Au total, en 4 ans, près de 2.600km de routes 
déjà réalisées ou en cours de réalisation ; et 
502 km pour lesquelles le financement est 

recherché.

Les routes les plus remarquables sont :
La Route des Pêches de Cotonou (carrefour 
Erevan) à Grand-Popo (La Bouche du Roi, 

c’est-à-dire l’embouchure du Mono).
Porto-Novo/ Akpo-Missérété qui sera pro-

longée à Pobè, puis à Adja-Ouèré
Natitingou- Boukombé Korontière (Fron-

tière Burkina Faso)
Le transport fluvio-lagunière dont les études 
sont en cours, avec des pirogues et des 

barques motorisées pour plus de sécurité
Domaine de la Santé. Voici quelques résul-

tats emblématiques :
Lutte contre les faux médicaments avec le 

démantèlement d’ADJEGOUNLE
Equipement avec des appareils de dernières 
générations et plans de maintenance des 
Hôpitaux (CHD de Porto-Novo, Parakou, 

Goho-Abomey).
CNHU, grand changement avec la mise aux 

normes des Services.
Equipement CNHU en IRM et scanner à Pa-
rakou, Natitingou, Lokossa et Porto-Novo

Fermeture des cliniques frauduleuses
Dans le domaine de la dialyse, renforcement 
de la capacité à Cotonou, et création de 3 
nouveaux Centres à Porto-Novo, Abomey et 

Parakou
Réforme de l’évacuation sanitaire

Accord avec un seul Hôpital à Paris
Evacuation limitée aux cas jugés néces-

saires.
Choix imposé au personnel entre le service 

hospitalier et la clientèle privée
Mise en chantier d’un Hôpital de Référence 

à Abomey-Kandofy
Domaine agricole 37% PIB et 70% popula-

tion :
Ici il s’agit de moderniser, de diversifier et 
d’intensifier la production. Les avancées 

majeures ont été réalisées en 4 ans
Sur le plan institutionnel, les Directions 
Départementales de l’Agriculture ont été 
complétées par les Agences Territoriales de 

Développement Agricole (ATDA)
Un Fonds National de Développement Agri-
cole (FNDA) a été créé avec une dotation 
initiale de 10 milliards. Rôle de facilitateur 
d’accès au crédit ; ce n’est pas une banque !

Quelques résultats remarquables :
Premier en Afrique avec 732 t en 2019-2020
Produits vivriers : 2ième UEMOA après la 

Côte d’Ivoire.
Relance des filières à valeur ajoutée comme, 
l’ananas, le cajou (2ième produit à l’expor-
tation après le coton), le palmier à huile avec 
la réorganisation des CAR (Coopération 

d’Aménagement Rurale) et des UCAR
La mécanisation : Elle devient effective 
avec la création de l’Agence Nationale de 
Mécanisation. En 2017 400kits de tracteurs. 
Formation de tractoristes et de mécaniciens 

pour moissonneuses et batteuses
Réforme de l’élevage par la sédentarisation 
et la création de champs de cultures four-
ragères pour lutter contre la transhumance. 
Recensement de bétail et vaccination systé-

matisée (une première!)
Le développement de l’énergie : Quatre pro-

jets phare du PAG :
Changement radical grâce à la réalisation 
de la Centrale de Maria Gléta II. Le Bénin 

passe à 0 à 60% d’autonomie
Vieilles Centrales (Porto-Novo-Bohicon-
Parakou) réhabilitées plus 180MW de Maria 

Gléta II= 60% d’autonomie
Fin des délestages sauvages

Autonomie totale prévue pour fin 2021
Projets importants : 4 centrales solaires de 
50MW à Bohicon-Parakou-Djougou et Na-

titingou.
Domaine du Numérique : Une révolution 

silencieuse :
Objectif visé : Faire du Bénin le quartier 

numérique de l’Afrique de l’ouest. Créa-
tion de l’Agence Nationale de la Sécurité 
des Systèmes d’Information (ANSSI). Voici 

quelques grandes réalisations :
Déploiement de 2.000km de fibre optique, 
complété le 19 Août 2020 par la création de 

l’Ecole de la fibre optique.
Portail National des Services Publics. Près 

de 300 services avec accès sécurisé.
Création de Salles Numériques dans les 
Etablissements et de Point Numériques 
Communautaires dans les Communes. Pour 
généraliser le numérique dans la formation 

et l’éducation.
Opérationnalisation du Portail Unique pour 

les résultats des examens
Création des cours en ligne dans les Univer-

sités
La TNT. Socle bâti complètement avec 29 
sites terminés. Passage de l’analogie au nu-

mérique dans la Télédiffusion
Le résultat, c’est que le Bénin occupe la 
8ième place en Afrique dans le classement 

de Cyber Security Index en 2018
On peut continuer cette énumération et évo-

quer :
Le domaine du Sport avec :

La mise en chantiers de 22 stades omnisports 
de 3.000 places sur l’ensemble du territoire
La subvention aux Fédérations qui passe 
de 76,5 millions en 2016 à 653 millions en 

2019
La création des Classes sportives de la 6ième 
à la Terminale, avec 1.200 encadreurs, pour 

détecter tôt et former les jeunes talents.
La construction d’un boulodrome pour ac-
cueillir en 2022 la Coupe du Monde du jeu 

de Boule(Pétanque).
Le Projet de l’Académie francophone de 
tennis de table sur 40ha à Avlékété (sur la 

Route des Pêches)
Le Secteur de l’enseignement primaire et 

maternel où :
Le problème du personnel est réglé : Désor-

mais, il y a un maître dans chaque classe
Le succès éclatant de la Cantine Scolaire 

réhabilité avec l’appui du PAM
Le Secteur de la Culture avec :

La création des classes culturelles pour dé-
tecter tôt et encadrer les Jeunes talents

Le projet du Musée de l’Epopée des Ama-
zones et des Rois du Danxome à Abomey

Les grands travaux de Ouidah, autour de la 
réhabilitation du Fort Portugais : la construc-
tion du Musée International de la Mémoire 
de l’Esclavage (M.I.M.E) ; la construction 
de Hôtel de la Marina à Djègbadji près de La 
Porte du Non-Retour ; et la mise à quai d’un 

bateau négrier grandeur nature
La réinvention de la Cité Lacustre de GAN-

VIE, en partenariat avec l’AFD
Pour terminer, nous évoquons rapidement :
Les Affaires Sociales pour parler de la mise 
en œuvre du Projet ARCH pour l’assurance-

maladie aux plus pauvres
La Fonction Publique pour mentionner la 
fin des concours frauduleux de l’ère YAYI et 
la création du Portail National des Services 

(Pour une administration intelligente)
Voilà rappelés rapidement les résultats obte-
nus par le Président TALON en quatre(4) 
ans ! En fait de balai, il s’agit plutôt d’un 
aspirateur géant et puissant qui nettoye à 

vive allure notre pays !
Au point qu’on peut même se demander si 
un descendant biologique du Roi aurait pu 
faire autant ? C’est pourquoi pour finir nous 
reposons la question initiale : Et si TALON 

était le balai du Roi BEHANZIN ?
 Fait à Cotonou le 31 Août 2020

Jean Roger AHOYO
Arrière-petit-fils du Roi GBEHANZIN
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Révélation de la nouvelle collection dans une vente privée chez Lolo Andoche

«Black Diamond», la collection capsule série très limitée...

Ce vendredi 28 Août 
2020, le créateur 
de mode béninois, 

Lolo Andoche, a fait dé-
couvrir en avant première 
à sa clientèle, la nouvelle 
collection, ” Black Dia-
mond”. Une collection 
spéciale que se veut "subli-
mer la perle rare" que sont 
sa clientèle. De 10h à 20h 
les élus ont pu faire le dé-
placement pour découvrir 
cette magnifique création 
de Charlemagne AMOUS-
SOU. Une fois de plus 
Lolo Andoche a gagné le 
coeur de sa clientèle avec 
de nouvelles créations, 
de nouveaux designs, de 
nouvelles associations de 
couleurs. Ladite présen-
tation vente s'est déroulée 
dans la nouvelle boutique 

de Lolo Andoche située 
sur le boulevard Stein-
metz, qui est le cadre d'ex-
position de la nouvelles 
collections à ses clients. 
"Black Diamond" c'est la 
toute superbe collection 
mise en vente chez Lolo 
Andoche. Dès collections 
particulières qui méritent 
d'être saluées au regard 
de la finesse y afférente. 
Ces nouvelles collections 
présentées au public au 
cours d'une vente privée a 
sidéré autant les habitués 
des designs Lolo que des 
nouveaux clients. Cha-
cun a trouvé son goût. 
Les appréciations étaient 
au rendez-vous et ceci 
à la hauteur de la créa-
tivité du promoteur des 
marques Lolo Andoche. 

« C'est exceptionnel», « 
Lolo Andoche ne cesse 
d'étonner chaque qu'il sort 
de nouvelles collections », 
« les tenues Lolo révèlent 
que des choses sérieuses 
se font dans l'ombre au 
Bénin ».... Autant d'appré-
ciations qui accompagnent 
aisément les achats des 
clients. Il faut signaler 
que personne n'a franchi 
les portes de la boutique 
en ressortant tel qu'arrivé. 
Le choix était presque sys-
tématique. Toute chose 
qui témoigne de la qua-
lité des marques Lolo. 
 Fidèle cliente de Lolo An-
doche, Madame Soukpon 
n'a pas tardé à faire 
quelques choix pour sa fille 
et sa petite fille. Satisfaites 

une fois des nouvelles 
collections, elle salue la 
créativité de Lolo An-
doche. "Lolo fait beaucoup 
d'efforts. C'est impres-
sionnant. A l'international 
c'est chouette", a lancé 
madame Badet qui appré-
cie à sa juste valeur les 
collections Lolo Andoche. 
Les appréciations ont 
été unanimes quant à la 
nouvelle collection de 
Lolo Andoche. Une fois 
de plus, le créateur de 
mode béninois a séduit 
par sa créativité. Comme 
on a souvent tendance 
de le dire un défi relevé 
mille autres en instance.
Jsk Patrick

Assemblée Nationale

Le président Vlavonou touche du doigt le nouveau «Kanvo by Lolo Andoche»
Charlemagne Andoche Amoussou, promoteur de la marque Lolo Andoche et depuis quelques temps du pagne 
tissé béninois encore appelé "Kanvo"  était ce lundi 31 août 2020 au cabinet du Président Louis G. Vlavonou. 
Lire ci-dessous ce qu'il a déclaré à la presse à sa sortie d'audience.

« Depuis quelques mo-
ment, j'ai commencé 
par faire la promo-

tion du pagne tissé béninois 
appelé "Kanvo". C'est cette 
nouvelle collection que 
je suis venu présenter au 
président Louis G. Vlavo-
nou qui nous a réservés un 
accueil vraiment chaleu-
reux. Nous lui avons pré-
senté un pagne tissé 100% 
made in Bénin. Ce pagne 
est pour nous le socle du 
développement de la mode 
béninoise parce que çà part 

du coton cultivé au Bénin 
à la filature, au tissage et 
à la couture. C'est donc 
une chaîne importante qui 
intervient pour accompa-
gner le développement à la 
base. Imaginez le nombre 
de tisserands qu'il faut pour 
satisfaire les besoins de 
notre clientèle ! Il y a donc 
un besoin qui est là...  Et 
pour satisfaire ce besoin, 
nous avons créée  un show 
room pour réunir tous les 
pagnes tissés fabriqués 
au Bénin afin qu'ils soient 

vendus en un seul endroit. 
C'est donc dans ce cadre 
que nous sommes venus 
présenter une gamme de 
ces tissus à la 2e person-
nalité de la République 
qu'est le Président Louis G. 
Vlavonou. Nous lui avons 
montré qu'on peut trouver 
le pagne tissé béninois en 
un point fixe pour satisfaire 
la demande... Quand la de-
mande va augmenter, cela 
va s'accompagner forcé-
ment de création d'emplois 
et de richesses... Pour le 

tissage par exemple, c'est 
un métier, une personne. 
Si nous avons besoin de 
10.000 yards de pagne tis-
sé, vous voyez déjà à com-
bien  de personnes on doit 
faire appel. C'est une des 
raisons qui nous ont ame-
nés à nous lancer dans ce 
projet d'envergure. Quand 
nous voyageons pour aller 
présenter nos créations 
dans les défilés de mode, 
on a constaté qu'on ne re-
connait pas le Bénin à tra-
vers un style vestimentaire 
particulier. C'est pourquoi 
nous avons choisi de faire 
la promotion du "Kanvo" 
qui est typiquement béni-
nois. Nous ne pouvons 
donc pas développer ce 
concept, cette approche 
sans en parler au Président 
de l'Assemblée Nationale 
qui est la 2e personnalité 
du pays. Et c'est justement 
pour cela que nous avons 
demandé à le rencontrer 
pour recueillir ses conseils 
avisés. Je dois dire hon-
nêtement ici que notre de-
mande d'audience n'a pas 
fait 72h avant que le Pré-
sident Vlavonou ne nous 

reçoive. Cela témoigne 
de son attachement à la 
promotion de nos valeurs 
locales et à nous accom-
pagner dans ce que nous 
faisons. Il était d'ailleurs 
très fier de nous recevoir. 
Il nous a prodigués beau-
coup de conseils...Il s'est 

engagé à convaincre ses 
collègues des autres insti-
tutions afin que comme lui, 
ils adoptent dans leur style 
vestimentaire le "Kanvo" 
qui est facile à porter et qui 
convient à notre climat "
Propos recueillis par El-
Hadj Affissou Anonrin


